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Frais huissier indemnités contractuelles ?

Par samz, le 26/10/2017 à 12:56

bonjourrnsuite a une dette avec ma banque , l huissier me réclame :rncapital restant du: 3576
...suis okrnindemnités contractuelles: 217......[fluo]c quoi?[/fluo]rnintérêt de retard:
156rnintérêts:115 ...[fluo]c quoi?[/fluo]rnrnje tiens a preciser qu il n y a pas eu de jugement ; c
est ma banque qui a donné le dossier a l huissier directement.rnindemnités contractuelles 217
+ interet 115...de quoi s aagit il?rnmerci de m eclairerrnsamyz

Par Visiteur, le 26/10/2017 à 13:59

Bojour,rnL'huissier ne travaille pas gratuitement, d'où ces intérêts et frais.rnCependant, il ne
peut pratiquer une saisie qu'après obtention d'un titre exécutoire vous condamnant à payer.
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